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,1Y  MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, ce 17 juillet, 1946,

donsieur Albert Laferrière, secrétaire,
Le Syndicat catholique et national des ouvriers
de spécialités en bois de l'Epipaanie,
L'Epiphanie.

donsieur le secrétaire,

Lo conscillor juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard du la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 26 septen-

bre, 1945, on vortu do la Loi dos Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) entre
votre association et "Janufacturing Company Limited".

Je vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnomont, copie du rappart qui a été soumis & lc suito de
cotte analyse.

Vouilloz agréer l'exprossion do mos moillours
sontiments,

Le Sous-ministre

T-1159 H-20



TT MINISTÈRE DU TRAVAIL
ei HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 Juillet 1946.

MEMO DESTINE À Me G.—Me Giroux, conseiller juridique,
286, rue St=Joseph,
Québeo.

Sujet: Convention collective entre Canada Manufacturing
Co. Ltd et Le Syndicat catholique et national des ouvriers
de spécialités en bois de l'Epiphanie.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 8 juillet 1946
vos observations concernant la eonvention oi=haut mentionnée et déposée à

et je note

nos archives le sous le numéro ; le ministère trans-
met une copie de votre rapport & l'association ouvrière partie & cette
convention.

Sinoèrement & vous,

Ie sous-ministre 



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

ea

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

le 8 juillet 1946

Monsieur Cérird Tremblay, isous-ministre,
Ministère du travail,
Hotel du gouvernement,
Québec.

Sujet: Contrat syndical entre Canada

Monsieur le Sous-ministre,

US Nous avons étudié ce contre
mars 1946, déposé à votre ministère sous le no
sion de relat ions ouvrières sous le no 486.

Manufacturing Co. Itd et le Syndicat
catholique et national des ouvriers
de spécialités en bois de l'Epiphanie,

710
en date du #0
et À la Comis-

J

Nous avonsieuset‘ étuéié:1*amcndoinént apporté-
à ce contrat le 20 mars 1946 et nous en sommes venus à la conclusion
que ce contrat, tel qu'amendé, rencontre boutes les exigences de la
loi.

 

| Bureau DU SOUS-MINISTRE
 

| Préparer référence à:
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Votre elt dévoué,

conseiller juridique

  



le 8 juillet 1946

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hotel du gouvernewent,
Québee.

Sujets Contret syndical entre Canada
Manufacturing Co. Itd et le Syndicat
catholique et national des ouvriers
de spécialités en bois de l'Epi °

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons étudié ce eontrst en date du 20
mars 1948, déposé à votre ministère sous le no 3704 et À la Commis-
sion de ‘relat ions ouvrières sous le no 486.

Nous uvons aussi étudié l'amendement apporté
à ce contrat le 20 mars 1948 et nous en sommes venus à la conclusien
que ce contrat, tel qu’'amendé, rencontre toutes les exigences de la

Votre tout dévoué,

conseiller juridique

Paire CD Lhee > SOR ATwTRAY a



wi MINISTÈRE DU TRAVAIL
A>7 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co € Juillet 1946,

Ma Ge-Me Giroux, conscillor juridique,
286, rue St=-Joscph,
Québece

Manufacturing Co. Ltd et Syndica

tional des Ouvriers de Spécialités en Bois de l'Epi-e

phaniee

Sujets: Convention collective intervonucio,quireAeasdsfo

Monsicur,

Jc vous inclus unc copic dc ccttc convention concluc sous la
Loi des Syndicats profossionncls (SeReQe, 1941, chapitro Ase ct cmene
demonts) ct déposée au ministôrc du Travail lc 29 mêre 194
sous lc numéro 970-4 jo vous prio d'en fairo ltétudo ct de mc commu-
niquer vos obsorvotionse

Le Sous-ministre 



MEMO destiné à

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 4 juillet 1946,

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,

QUEBEC

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette convention collective de travail intervenue le
26 septembre 1945 ot conclue sous la Loi dos Syndicats
professionnels entre Canada Manufacturing Co. Ltd et le

Syndicat Catholique et National des Ouvriers de Spécialités
en Bois de 1'Epiphanie.

Cette convention a été déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, 1629 mars 1946

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co $ Juillet 1946.

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujet; Oomv. colle entre Canada Manufacturing
Company Limited et le Syndicat Catholique et Mational
des Ouvriers de Spécialités en Bois de l’Kpiphenie.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de Gette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Pr fossionnels,4geRoQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du septembre et déposéo au ministôre du
Travail sous le numéro 970-4e

Sinoërement & vous,

Le Sous-ministre 



| | REF 1000000000

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

’

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF oursed| [RE RECU .

  

JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A.GOSSELIN. 286, RUESTSOSEFH. 4 EST. RUENOTRE-DAME JUL 13 1986

3 , ‘ DuHautBnAIs Quebec, le 11 juillet 1946. GRMINISTRE
OU TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Quebec,P.Q.

RE: Synd.0ath.Nat.des Ouvriers de
Specialités en Bois de 1l!'Epiphanie.

&
Canada Manufacturing Co. Ltd.

Cher monsieur:-

J'accuse réception de votre lettre
du 4 juillet 1946, accompagnée de deux copies cer-
tifiées d'une convention de travail, en date du
26 septembre 1945, intervenue entre les parties ci-
dessus mentionnées et déposée au ministère du Tra-
vail le 29 mars 1946, sous le numéro 370.

Bien à vous,

   
   

( >4 st

So TS
emBUREAU DU SOUS-*-CASTRE

Préparer réfgrençe 8: secrétaire adjoint.
6

icotte,LL.L



mmistère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 4 juillet 1946,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Canada Manufacturing
Co. Ltd., et le Syndicat Catholique et National des Ouvriers

Monsieur, de Spécialités en Bois de l’Epiphanie.

Conformément aux prescriptions du de uxième paragraphe de l'article 13+A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
26 septembre 1945et déposée au ministère du Travail le 29 mars 1946

sous le numéro 370ed exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sincérement & vous,

Le sous-ministre

T=1175 



mividrère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 20 mai 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québeo °

Sujets Convention collective entre Canuda
- nufeacturing Company Limited Limited et le Syndicat Catholique
¢. Nutional des Ouvriers de Spécialités en Bois de l*’Epiphanie.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qo, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 29 murs 1946, sous le numéro
370=4A,

Sinedrement & vous,

le souseninistre 



T=1158

 

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 septembre 1946.

Me Robert Lafleur, C.R., avocat,
Edifice Aldred Building,
807, Place d'Armes,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant
lo dépôt foit au ministôro du Travail, lo 29 mars 1946
sous le numéro 570-A, de la convention collcctive concluc
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chupitro 162 ot amondomonts) ot intorvonuo ontro
Manufacturing Company Limited et Le Synaicat Catholique
et National des Ouvriers de Spécialités en Bois de L'kpi-
phanie.

La partic ouvridre ayant été reconnuo lc £0
juillet 1945 caumo agont négociatour par la Commission do

Rolations ouvridros do Québoo, lo dupôt do cottu oonvon-
tion au ministèro du Travail à aussi lus offots du dépôt
oxigé par ln Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chopitro 162-A ot omondomonts).

Veuilloz agréûor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

H-2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec c, ce 16 nai 1946.

Mon.ieur Albert Laferrière, secrétaire,
Le Syndicat Catholique et National des Ouvriers
de Spécialités en Bois de l'Epiphanie,
L'Epiphanie,

P.Qe

Monsisur,

Jo vous inclus un cortificat constatant
lo dépôt fait au ministdre du Travail, lc 29 mars 1946

sous lo numéro 370-4, dc la convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amendomonts) ot intorvenuo ontro Canada
Ma mfacturing Company Limited et Le Syndicat Catholique
et National des Ouvriers de Spécialités en Buis de l'Epi-
phanie.

La partic ouvrière ayant été rcconnuo lc 20
juillet 1945 cammc agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvridros do Québoc, lo dépôt do cotte conven-
tion au ministôro du Travail à aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot omendomonts).

Veuillez agréor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

inal.

H=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL 12005 DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 570-4
Number

Les présentes établissent que le vingt-neuvilas
It is hereby certified that on the

jour du mois de AES mil neuf cent quarante- six
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Me Robert Lafleur, Coke
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro Ard
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

 

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du £8 septembre 1943
À collective agreement under date of

‘ , Cassada Manufacturing Company Limited et le Symaicat

bereweeha Catholique ot Eutional des Ouvriers Ge bpécialités en .

Bois de l'Apiphanie.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

Seal ce seixième jour du mois de
Sceau - Sea this day of the month of

nai mil neuf cent quarante- 83%
nineteen hundred and forty-

=. Sous-ministre Deputy Minister
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MAI: 90076

Apr- Acbuacate BURZAU DU

US-r7STREE

VU 507 Place:d'Lnas
A /

vy y Montreal Le 28 mars, 1946.

* édificeMarod Bree ) TRAVAIL,

Monsieur J.0'Connell Maher, Sous-Ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

 

QUEBEC.

M / / Re: Convention de Travail entre
J we 9 CANADA MANUFACTURING COMPANY LIMITED

’ ; et
sd 1 LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL
YN DES OUVRIERS DE :PÉCIALITES EN ROIS

X- ny A DE L'EPIPHANIE.

J
AY

Ls Cher monsieur -

Pour faire suite & votre lettre du 11 mars 1946,

ainsi qu'à la résolution de la Commission du Salaire Minimum

adoptée en date du 30 janvier 1946, vous trouverez sous pli, en

triplicata, dûment signée par les parties à la convention plus

haut mentionnée, la clause 22 du susdit contrat, dument amendée

pour 8e lire suivant les prescriptions de la Loi des Relations

Ouvrières.

Auriez vous l'obligeance, en conséquence, d'attacher

la susdite clause amendée au contrat original déposé à votre

Ministère et m'aviser d'une fa on définitive que le dit contrat



«De

de travail reqoit l'approbation de votre Ministère et de la

Commission du Salaire Minimum.

Vous remerciant, je vous prie de me croire,

Votre bien dévoué,

HAcujeuI
RL/MF

incls. 3



 
LETTRE RECUE

MAE 20

BURZAY DU
SOUS-NIMSIST
DU TRAVAIL|

B'Epiphanie, le 20 mars, 1940.

Ministôre du Travail,
Hôtel du Gouvernenent,
QUEHX.

Re:

Messieurs -

Convention collective de Travail
intorvenue lo 26 septambr: 1945 entro
CANADA MAHTUFACT.IRINQ CO'TDAIY LINITIYD

8

LE ‘YHDIC.T CAUILLI QUE ET lATTGUL DES
OUVRIARG Das SPLCIALITIE FN! BOIS
D: 1 KPIPHANIE,

ATTRIDU us la Comission du Salaire

Miniaum a trouvo que la clauto ori,inale no.22 da la

convention collective plus haut —entionnée n'était pas

conforme À l'esprit de la Loi dos Relations Cuvriâres.

ATTENDU jue les parti 8, pour «se conformer

à l'esprit de la Loi des Relations Ouvrildres, dctsirent

substituer la nouvello olaure no.22 ci-anräs amendse.

W'IL PLAISE à votre "Aniatôre ‘ubstituer

4 la clause no.22 ccntenue dant le ocntrat original du

28 septembre 1945, la nouvelle clause no. 22 ci-après:

 

La ”rosente convention de trevail se
renouvellera autorati-uement nur uno
période de douze rois À d.faut d'une
das parties de donner un avis écrit À
l'autre partie dans un duclai jui ne
doit pas etre de plus de soixante ni de
‘oîns de trento jours avrnt l'expiration
èe chuue nuriode.” Se  



.

ET LES PARTI 4S CNT SIGNE & 1'¥piphanie, ce

wingtieme jour de mars 1946.

GSambafenorsormme co4

>amCT
par:| ascn00.0—00000000000..

A President

/ qdEs Jn Adam,

L SYNDICAT CATHOLY UE ET NATIONAL
DES GUVRIERS DE SP£CIALIT" EN 01S
DE L'EPIPHANIE

par:
A bncusleol
CET

drvi [

a
e
e

fl

ft

i
i



} 7 PERE JatEE ASA whan Eurews hb stint 1. 0 rT eeTERI.

AR

2/7

Sh ounv

t
i
t
i
c
i
n
e
t
l
i
p
x
t
e

Juébeo, le 8 mai 1946,

a
n
t
imu

=p
es
sn
ni
sn
os

ne
Cop

a
l
t
e
p
o
s
e

Monsieur Fernand Jolicoeur,
Chef du Secrétariat des Syndicats
catholiques de Joliette,
2, Place Bourget Nord,
Joliette,
Qube

 

 

Cher monsieur Jolicoeur,

L'honorable ministre du Travail m'a référé
votre lettre du 7 mi ainsi qus copie de celle du Syndicat des
ouvriers de spécialités en bois de 1'Epiphanie, en date du ler
mai, adressée À monsieur J.Md. Bisaannette, gérant général de la
Canada Manufacturing.

Votre lattre a un caractère d'informations; elle
ne constitue pas une requête ou un complément de votre requête
adressée au Conseil régional du Travail. Vous voudrez bien me i
faire parvenir, pour que je la reçoive au plus tard lundi, une let- j
tre officielle du Syndicat sous la signature de son président et j
de son secrétaire, que vous m'adresserez à titre de vice-préstden t

du Conseil régional.

Ce document devra: a

lo Demander une décision du Conseil régional sur
la requête dont celui-ci n'a pas encore disposée

20 Préciser le droit à la rétroactivité au ll oc=

tobre 1945.

tre du ler mi, vous demandez un salaire de 45¢ de l'heure pour le

sous-contremaître, un salaire de 40¢ de l'heure pour les employés de
viagt-deux ans et trois mois révolus, et un salaire de 75% de celui
d'un conpagmon pour les apprentis pendant les six premiers mois.

5

Vous ne pouvez modifier une requite. Peas la let- 4
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En bref, le Conseil doit se pranon
une requête précise. Si vous faites des modifications te
pronière requête, le Censetl sera obligé de consulter Î seu [
veau monsieur Bissonnette en lui dmnant un délai de 10 Sows -
pour expriner ses vues. Si vous ne modifiex en rien votre gp
quête, le Conseil Pourrs oe prononcer immédiatement .

n est entendu que toutes les autres elauses ;
toushant la eéniarité et le maintien d'affiliation ne tabent x
pas sous la Jarigionan du Conseil régional. La procédure à
suivre me mreit la suivante:

lo Obtenir une décision du Gensetl.

20 amender ou renouveler votre convention =

tenant campte de la décision du Conseil, et profiter de l'occa-

sion pour apporter des anendemen ts d'ordre contractuel.

Si vous avez besoin de renseigneme.ts complé-
nentaires, veuillez m'appeler par téléphone sur réception de
ma lettres

Veuillez agréer, æher monsieur Jolicoeur,
l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ve
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l !
SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES DE JOLIETTE

TELEPHONE: 19 toiEila0 2, PLACE BOURGET NORD

 

Joliette, Qué., le 7 mai 1946,

===>

L'Honorable Antcnio Barrette, | / ~~ _Ecy
Ministre du Travail, MAI i
Hotel du Gouvernement, ! CR 2
Québec,

 

Yongievr le Ministre,

Pour faire snite au téléphone rue Je
vous faisais ce matin À Joliette, je veux continuer # vous
expliquer le ens du Syndicat C.F. des Guvrier: de “jécir-
litéas en Boia de 1!'Epiphenis.

An début d'octobre 1445, n' yrnt ju
nous entendre encore avec la Cernrgnie Cunada Nanufrctnring,
nous nvons frit n,pel an conr 11 Réginnal your ohbten*r nn
rénjustement de srlaires povr cerlrins employés. D'un mois
A l'autre, 17. Bl-"onnette le pérnnt pénérn1] de la Co:prpnie,
prétextnit dec malwdies ou de- voyager pour remettre * plus
tard cette discussion avec le Conseil Régionsl. [Infin au
début de mars, M. Lépine conciliatenr pour ls répiur de l'ont-
rénl,vint rencontrer les deux parties. L'entente ne put ce
faire encore et 1. sissonnette drmand” eñcore dc remettre la
21ème réunion au rois d'avril pour nne nutre cauge de rala-
die. Ce n'est que le snmedi de Pannes que non. avon- ju en-
fin non~ rénrir À nnonvern.

D'abord jr 4 ‘is vous dire nu'entre temps
le Conseil Régional nous aveit acsuré, & couse de cer reterd,
de 1a rétroactivilé de san décisinrs du 1] octobre 1945. Aus-
si notre C .nvention s'étend d+ roi: de septembre 1945 au mole
de “epterbre 1946. Après vous rvoir dcrné ces exjplicetions,
je joins À me lettre copie d'rne lettre me je f'i ris adres-
ser À M. Bissonnette le ler moi conrnnt.

A cette lettre, 1’. Biscornet£e & répondu
qu'il n'y avait rien À faire et cue le syndicat ne semblait pas
vouloir collaborer avec lui! Voici dore 1-22 régociutions ram-
pues une fois de plus.

Devsnt cette situation, les emplorés s'a-
perçoivent 7u'il n'y a plus de concessions À frire, s:non de
tout abandonner, ce qu'ils ne vrvlent pas. Donc, puisnue K.



SECRÉTARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES DE JOLIETTE

TELEPHONE: 19 2a’to 2, PLACE BOURGET NORD

 

Joliette, Qué.,

Bissonnette retire toute ses propositions, le syndicat fait
de rême et veut conserver la même convention Jusqu'à son ex-
:iration légale nu mois de septerihre prochain. I] tient aus-
si au même rénjustement de salnairez qu'il & demandé nu début
d'octobre 1945 et veut imnnin‘enrnt conserver son droit À la
rétronctivité dé/A nccordée. De plus, 11 deninrde <u Conseil
Répionrl vie semine de vnernces payée nn courr de cette
été, (11. Bissonnette av-it offer?! cette vnc-nce en échrnre
du droit de rétronctivité).

Conme nrétexte jour ne pro pryer le“ ra-
laîres demandés, M. Bisgonnette dit que la Coup npr.le a du
acheter deux nouvelles bouilloires prrce qve les anciennes
avaient été condamnées par de‘ irsypecteurs du Gouvrrnement.
Voici donc que depvis au moins me année ler vieilles honil-
loires, au dire des connaicseur:,éteient une menace pour la
vie des emgployés. 1. Bissonnette re s'en occuprit pas mal-
gré les avertissements des inspecteurs. IMrintenant, ce sont

les nouvelles bnnîlloires qui menacent le snlnire des employés.
Ce s~ra donc tonjours le spectre des bonillnires qni jInnera
snr cette usines II. Bissonnette veut-il écrire un roman au
dérend de ses employés?

De plus, nons voulons vous frire remar-
quer, M. le l'inistre, combien les employés ont été pntients
dans cette affnire. On nous dit peut-être, corne vons l'a-
vez entendu vour-même, que les syndiqués de le répion de Jo-
liette sont comme unr peuple sans histoire. Nous rnimons ce
qualificatif mais nons ne voulons pns qu'il joue contre nous.
Te cera le cas sil nous n'ohtenons rueun règlement dans cette
affnire de l'Epiphanie. Nous re vonlons prs dire que K, Rig-
sonnette vent créer des divisions parmi les merbres du syndi-
cat, mais nous en avons fortement l'impres ion.

Ife Blssonnette nous a encore dit qu'il en-
treprendrait un autre voynpe À la fin du mois et ~u'il ne vou-
lait pas être déranpé prr le Conseil Répional on le syndicat.
Nous vous avonons, Lonsisnr le Ministre, que pour nne fois,
nous avons bien l'intention de ne pas tenir compte de ses paro-
les, et nous espérons nne vons permet*rez * ce nouveau syndi-
cnt de survivre en rèrlant au mieux ce problène.

Venillez arréer, Monsieur le Ninistre, les
centirents distinpriées de celvi qui # l'honneupr-d'être,

Votre tout dévoué,   
     c*licoetr,

Cref du Secrétariat.



  

le ler moi

M. JM. Bissonnette °

Gérant général,
Canada Manufacturing,
L'Epiphanie,
Cte de l’Assomption.

Monsieur,

A la dernière assemblée du Syndicat Cn-
tholique et National des Ouvriers de Spécialités
en Bois de 1'Epiphanie, les membres présents ont
pris an oonsidération les propositions que vous
leur faisies au sujet de la modification de la
Convention Collective en cours,

Ile n'ont pas d’objections à résillier
la présente convention pour en signer une autre
qui prendrait effet au début du présent mois pour
une année.

Ils conviennent aussi d'abandonner le droit
à la rétroactivité (au 11 octobre 1945) der augmen-
tations de salaires que pourrait autoriser le Cone
seil Régional du Travail dans le règlement des pré-
sentes négociations.

En signant ainsi un nouveau contrat, ils
réclament une “«emaiîine de vronnoes payées. Ils ne
veulent cependant voir ces vacances soumises qu'aux
seuls règlements du Conneil Régional du Travail en
Temps de Guerre.

8'°411s acceptent aussi l'échelle de salai-
res que vous leur ave3 soumise, 115 veulent cepen-
dant y faire les modifications suivantes :
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19- Sous-oontremattre de département; 20.45 de l'heure.
20- Employés meuoulins ayant 22 ans et 3 mois révo-

lus; yv0,40 de l'heure,
30= Cleuse d'apprentissage :

a) Pendant les six (6) premiers mois qu'un employé
effectue une des opérations clasaifiées dsn: l'échelle
de salaires de la présente convention: 754 du salaire
ment fonné pour cette opération.

b) après six (6) mois, le salaire mentionné pour
l'opération en question.

Le“ membres du synélcat demandent ausel de
modifier l'article XVIII de la convention prérente-
ment en vigueur pour qu'il «e lise comme sults
Article IVIII; Géniorité: Dans les car d'augnentation
ou de diminution du nombre des employé: ou drn- les
can de promotion d'erployé”, le principe rénér-1 de
séniorité s'appliquera pourvu que l'employé intéressé
par ce principe ait le compétence et les qualifications
requises prr le travail qui lui revient.

Le Comité Conjoint aura toute autorité pour
établir les susdites ocompAtence et qualifications.

Le syndicat demande aussi d'ajouter À la con-
vention l'article suivant. qui lui permettra de conti
nuer normalement son travail d'éducation euprès de res
membres malgré l'abandon âe ses droits acquis À la ré-
trosotivité. Vous comprendrez que si le majorité ac-
cepte ce que nous vous expliquons dans le présente let-
tre, 11 reste certains emrloyésr qui peuvent 5e croire
encore l6sés dans leurs droits acquis. Il ne fovdrait
pas que l'entente À laquelle, le Compegnie et le Syndi-
cat pourraient arriver ne devienne une cause de rois-
sion dans les range mênes du syndiont. Voici done la
clause en question:
aintien À l’affiliations Pour pouvoir rester À l'en-

ploi de la Cpmpagnie, tous les employés actuellement
membres du syndicat devront le demeurer pour toute la
durée de la présente Convention.

 



Voilà donc, Monsieur, nor dernières pro=
positions âAans cette affnire. Nous attendons votre
réponse dans le plus bref délai possible afin que
les deux parties puissent bientôt signer la conven-
tion qui prendrait effet le 6 mai courant.

Bien À vous,

RogerDemers, président
du Syndicat.

RD/YLY

000 0500000" 00000 00000

Albert laferridre, “ecré-
trire du Syndicet.

PS3. Nous allions oublier d'ajouter l'article sui-
vant qui avait été décidé entre nous l'autre jour;
"Si, pour un même enployé, deux taux de salaire cal-
culés sur deux bases différentes dans la présente
Convention, viennent en concurence, le taux le plus
avantageux sera celui qui devra être considéré comme
i? à cet employé.”

Roger Demers, président.
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Québec, 25 mars, 1946.

Monsieur Philippe Rousseau, conseiller techuique,

Comaission du Salaire minisun,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 22 mars accompagnée
d'une copie de celle que vous Aves adressée uu Secrétariat
des syndicats de Joliette au sujet du contrat syndical

intervenu entre "Tne Canada Manufacturing Company Limited"
et le Syndicat catuoli jue et national des ouvriers en
sp-cialités de bois ue l'opiphanie.

Je note les suggestions que Vous faites et je vous
remercie de m'avoir fait parvenir ce document.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.  

 



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Québec, le 22 mars 1946. LETTRE RECUE

MAX 23 1046
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministere du travail, scAU DU
Hotel du gouvernement, pe

Québec.
DU TRAVAIL

RE: Convention collective entre The
Canada Manufacturing Co. Ltd et
le syndicat catholique et national

des ouvriers de spécialités en bois
de 1'Epiphanie

Monsieur le Sous-ministre,

Je vous inclus copie de la lettre
adressée ce jour au secrétariat des syndicats de Joliette,
au sujet de la convention collective ci-haut mentionnée,

  

 

. Croyez, mons

a l'expression de mes meilleurs sentimgn
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Québec, le 22 mars 1946.

Secrétariat des Syndicats Catholiques de Joliette,
8, Place Bourget Nord,
Joliette.

Attention de M. Fernand Jolicoeur

RE: Convention collective entre the
Canada Manufacturing Co. Ltd et
le syndicat catholique et natthal
des ouvriers de spécialités en bois
de l'Epi ie

Cher monsieur,

Nous avons votre lettre du 19 courant adressée
au secrétaire général de notre Commission.

Pour rendre votre contrat valide nous suggérons
que vous emendiez la clause 22 de la maniere suivante:

"22. La présente convention de travail se renouvellera autome-
"tiquement pour une période de douze mois, a moins que l’une des
"partiesne donne au préalable a l’autre partie dansles délais
"prévus a l'article 15 de la Loi des Relations ouvrieres chap. 1628-A
S.Roue 1961, un avis écrit de modification comportant de plus, la
“date d'ouverture des nouvelles mégociations pour la rédaction des
"modifications ou d'un nouveau contrat de travail.”

Cet amendement devra etre signé per les parties au
contret dunent autoriséss a cette fin et déposé en autant de copie
que le contrat au ministere du travail. La Commission sera alors
heureuse de déclarer que votre contrat comporte des conditions plug
avantageuses que ses ordonnances. we

Bien à vous,

Le conseiller Juridique,



Québec, le li mars

Monsieur J. Bissonette, président,
Canada 4Yanufacturing Compan, Limited,

Joliette.

Monsieur le président,

Je vous tranmaets, sous pli, une oopie
conforme de la résolution adoptée par la Comalssion du Sulaire
ainiaun à la suite de l'dtude du contrat syncical intervenu
entre le Syndicat catnolijue et national des ouvriers de
Spécialités en lois de 1'Spiphanie et "lhe Canada llanifacturing
Company Limited".

Conne vous le constateres, la Comnission

conteste la validité de ce contrat ayndical et elle en souli-
gne l'’irrégularité. Nous invitons les parties contractantes à
rectifier la situation.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Iravuil,

Gérard Treablay
G.

 



Québec, le ll mars, 1046,

Monsieur Henri Savignac,
Secrétariat des ayniicats catholiques de Joliette,
2, Place Bourget Hord,
Joliette.

Monsieur,

Je vous tranmets, sous pli, une copie conforme ‘e
la résolution udoptde pur la Connission du Suluire miniaua A
la suite de l'étude du contrat syndical intervenu entre le
Syndicat catholisue et national uea ouvriers de Spiciulitds
en dois de l'Epiphanie et "The Canada denufacturing Conpany
Limited".

Coane vous le constateres, la Comnission conteste
la validité de ce contrat syndioxl et elle en souligne l'irrie
gularité. lous invitons les parties contractantes 3 rectifier
la situation.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

G.



Québec, le ll mars, 1946.

Monsieur lebert Lafieur,
Edifice Alfred,
507, Plage d!irmes,
doatréal.

donsieur,

Je vous transmets, sous pli, une copie conforme de
la résolution adoptée par la Commission du Salaire nininua à
la suite de l'étude du contrat s,ndioa! intervenu entre le
Syndicat cataolijue et national des ouvriers de Spécialités
en Bois de l'Epiyianie et "The Canada Manufacturing Company
Limited".

Comme vous le constateres, la Connission conteste
la validité de ce contrat syndical et elle en souligne l'irré-
gularité. ous invitons les parties contractantes à rectifier
la situation.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay
G.



Québec, le ll mars, 1946.

Monsieur J.-L. Simard, secrétaire général,
Commission du Salaire minikunm,
286, rue 3t-Joseph,

Québec.

donsieur le secrétaire,

J'ai bien regu votre lettre du 29 jan-
vier accompagnée d'un certain nombre de résolutions adoptées
par la Comuission du Salaire minimum d la suite de l'étude du
contrat syndical intervenu entre le Syndicat catholique et
national des ouvriers de Spécialités en Bois de l'Epiphanie
et "The Canada Manufacturing Company Limited".

Je note que la Comaisaion conteste La
validité de ce contrat syndical et qu'il en souligne 1'irré-
gularité. Nous invitons les parties contractantes à recti-
fier la situation.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Tremblay
G.



So

A commission DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

N

Québec, le 29 janvier 1946.

Monsieur Gérard Tremblay, LETTRE RECUE
Sous-ministre du travail,
Hotel du Gouvernement, FEVQuébec. 23 1946

BUREAU DU
BOUS-MINISTRE

Cher Monsieur, DU TRAVAIL

/

Nous vous incouons sous pli copies
conformes de la décision récente de la Commission au
sujet du contrat syndical entre le Syndicat catholique
et National des Ouvriers de spécialités en Bois de
l'Epiphanie et The Canada Manufacturing Co.Ltd.,

Veuilles agréer, cher Monsieur, l'ex-
pression de nos meilleurs sentiments.

Bien à vous.

J.Enile Simard Le secrétaire général,
LR

t

e
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

VEN 286, RUE ST-JOSEPH

QUÉBEC.

La Commission du salaire minimum

a adopté le 30 janvier 1946,
la résolution suivante:

Contrat syndical entre le syndicat catholique et national
des Ouvriers de spécialités en Bois de 1'Epiphanie et The
Canada Manufacturing Co. Ltd: La Commission ect d'opinion
que ce contrat en date du 26 septembre 1945, n'est pas
valide vu que la clause 22 n'est pus conforme À la Loi
des Relations ouvrières,

Copie conforme,

le secrétaire général,

FËAl

 



Québec, le 27 décenbre, 1948,

Monsieur Fernand Joilcosur,
Chef du Secrétariat des Syndicats
catholiques de Joliette,
2, Place Bourget Nord,
Joliette, Qué.

Monsieur,

Peur faire suits & vetrs lettre du 24 décenbre, j'ai Men
l'honneur de veus informer qu'il la suite de mon intervention, en
date ¢u 21 de oe mois, auprès du Conseil régional du travail, eelui-
oi a avisé le precureur de la Canada Mamifac turing Company, Me
Robert Lafleur, que le délai accordé pour préparation du rapport des
auditeurs de la compagnie, expirait le 27 décembre, soit aujourd'hui

Le cas sera sounis à la considération du Conseil le 3 janvier.
Il appartiendra au Conseil de déterminer lui-nêne la date de la rétre-

Votre Syndicat ferait bien d'exposer ses arguments À ce
à monsieur K.-0. LeRrun, administrateur délégué du Gonseil régional
travail en temps de guerre, 13, rue dfAiguillen, Québec.

Veuilles agréer, Monsieur, l'expression de nes sentinents
distingués. |

Pr Ministre



} (ub EPHONE: ly |

Secrétariat des Syndicat Galholiques leJoliet
4

2, PLACE BOURGET NORD

Co

Foliolle 9s. lo 24 dccer re, 1945.

A l'Honorable Antonio Barrette, ji
Ministre du Travail, fi
Hotel du Gouvernement, ;
Québec. of.

bonsieur le Ministre,

A votre bureau samedi dernier, je vous parlnis du Syndicat
des employés de la Canada Manufacturing Co. de l'Epiphanie qui ont fait une
demande d'augmentation de salaire au Conseil Régionale Vous n'avez alors de=
mandé de vous rappeler l'affaire par écrit.

C'est le 1C octobre dernier que j'écrivais & Monsieur Lebrun,

administraveur du Conseil Régional, pour lui soumettre la deran'e des employés
de 1*Epiphanie, Vous trouverez ci-inolus copie de ceùtu luutre du lO octobree
N'ayant encore obtanu aucun résultat, Monsieur Henri Savignac, pendant mon abe
sence, écrivait à nouveau au Conseil Régional le 5 décembre lernier. On lui a
répondu que le procureur de l'erployeur ‘ierandait un délai additionnel jusqu'au
26 de ce mois.

Nous trouvons très long tous :65 délais quand nous savons que
déj& avant lc rois d'octobre le patron était très au cournnt dus demandes du
Syndicat et que, d'autre part, l'urployeur sait que l'article lS Je la Conven=
tion Collective, qu'il a signée le 26 septembre Jernior, dit que:;"Les salaires

actuellement en riguenrs seront maintenus jusqu'à ce qu'il en soit décidé au-

trerent par le Conseil Régional du Travail en Terps de Guerre:

Hous croyons donc qu'il serait raisonnable que la décision du
Conseil Régional devienne rétroactive au 10 octobre, date de la derande du Syn-
dicat, pour ne pas créer de précédent et crp@cher les patrons de jouer au plus
habile avec leurs ernloyése Nous espcrons Aussi qu'aucun autre délai ne sera

accordé à la Canada Manufacturing Co. et que nous aurons très bientôt la répon=
se définitive du Conseil Régional.

Corptant s'ir votre diligence habituelle, Monsieur le Ministre,
nous sommes heureux de nous dire,

Vo tout dévoué,    
  rermand Jolioceur,
Che! du Secretariat.

/



le 10 octobre 3946.

M. B. C. Lebrun, Administrateur.

Conseil Régional du Travail

13 rue D'Aiguillen

Québec.

Cher i‘onsieur,

Yous trouveres ci-ineclus, une échelle de selnire

par laquelle le Syndicat C. et N. dc: ouvrier: de Spécinlités

en Bois de l’Epi,hanie, demandé au Conseil Régional certains

réajusteuents de salaires our 1:.. emuloyéds travaillant À la

Canndn Manufnoturing Co. de l’,piphale (Cte de l'Assouption).

Yous ramnrque.cs par la liste que nous vons four-

nissois, que le Syndicat ne demande des r4nju:.‘ement” de 0.02 A

0,08 que pour une dousnine de cn. aur une liste de trente cinq

opsrations spéoifiques différentes, I1 sa'it dans ces ons de

réajuster les ‘alaire: en proportion de la com;-“tence demandée,

et en relation avco les taux payés dans les nautren cns.

Pour oe qui est du Lravail péuérnl (aprèa trois

mois) le Syndioat demande 0.888, 0.35, 0.40, celon lcs diffé-

rents ges mentionnés alors que la Compagnie of.re entre 0.20

et 0.40 selon son don plaisir. Il sapgit donc d2ue ¢us ens, d'é=-



mess ar

II Ant,AbeAlTEeT.Re ail -.  o

tablir des normes défiris et identiques ..our tout l€ monde.

Vous trouverez ‘ussi ci-inolus oopie d’une échel-

le oebarntive dc salrire préparée par l’Inaspeocteur J. C, P«:quin

À la densnie de la Coan.sion du “alnire miuinum. Dans ce ta-

bleau, vous remarquerez par excmple que ls Compagnie lL’adcl Jood

Workers, de Ste Jean, pale de u.3b6 À 5b pour le travail général

et les hommes de cour. Il en est de même pour les pr/posés A

l‘emtallare considérés à la Canada Menufacoturing corme un tree

vail général.

Mous voulons aussi vous noter que c'est la pre- ;

mière fois que les employés (de Canada Manufucturing font une

demande d'augmentation de snlaires su Vonseil Kégiornl du Tra-

vail, C'est que, ces em,loyés n'ont eu que dernià ‘ement l'oj-

cortunits de former nn syndiort et d'étudier ens>onble une échel-

le le salaire définie. Vous constnterez certainement que le Syne

dient n'a rien exagéré et qu'il s'en tient pratiquement A 1'6-

chelle d/Jà établio par la compeenie; tout nu rlus veut-il étn-

blir un snluire minimum général protégeant ninsi beeuoou, plus

ledyr métier que des individus.

Espérant done r«cevoir bientôt le réponse du Cone

seil réplonal, nous demeurons,

Votre Bout dévoué, 4

Y.L./ rernnd Jolicoeur

Chef du
Chef au ‘ corétrri:.L

ce" ns mans Lun



(LETTRE REÇUE
DEC 21945

CANADA

. BUREAU DU
CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE SCUL-i11ST

DU TRAVAILJ
QUEBEC, P.Q.,

le 26 décembre 1945.

M. Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Res Syndicst Catholique et National des
Ouvriers en spécialités en Bois de
l'Epiphanie et The Canada Manufacturing
Co Ltd.

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre lettre du
21 décembre, 1945, me faisant parvenir une lettre adressée à
l'honorable ministre du Travail, M. Antonio Barrette, ainsi
que copie d'une réponse que vous avez donnée, concernant un
retard qui aurait été apporté par le Conseil Régional dans
la considération d'une requete présentée par le Syndicat ci-
haut mentionné.

En effet à lu demande de monsieur le
sous-ministre adjoint, M. O'Connell Maher, auprès de qui des
instances avaient été faites par Me. Robert Lafleur, procu-
reur de la Canada Mamufacturing Co Ltd, un délai expirant
le ou vers les 26 ou 27 décembre a-été accordé, pour que les
auditeurs de la compagnie puissent préparer un rapport et le
soumettre au Conseil Régional.

J'avertis aujourd'hui même Me. Lafleur
que d'une façon ou d'une autre l'application du Syndicat ci-
haut mentionné, sera soumise à lu prochaine assemblée du Con-
seil Régional qui aura lieu le 3 janvier 1946.

Espérant que les présents renseignements
seront de nature à vous expliquer pourquoi il y a eu des délais

(verso) 



de posés dans cette affaire, je vous prie d'agréer, cher monsieur
Tremblay, l'expression de mes sentiments les moîlleurs.

l'administrateur délégué

AEN
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H.C.LeBrun
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Québee, Re» ved

Nonsieur H.—C, LeBrun, administrateour déléigné,
Conseil régional du travail en temps de guerre,
15, rue d'Aiguilien,

Québec, Qué.

Honcienr,

Je vous envoie, sous pli, une lettre rue l'honoredte
ministre du T-avail reçoit ce jour du Syndicat catholique ot
national eeu Ouvriers de Spécialités en Bois de l'Epiphanie.
Je vous envoie égalcaont copie de ma réponse.

Vous verres qu'il s'agit d’un retard à disposer d’une
requête du syndicat à l'enuroit de la Canada Manufacturing.
Vous voudres bien dans les circonstances pressor le règlement
de ce cas.

Yeuilles agréer, Monsieur, l'expression de nes noûil-
leurs sontinents.

Le sous-ministre du Travail,

Te
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Québee, le £1 décenbre, 1946,

Monsieur Albert Laferrière, secrétaire,
Syndicat catholique et national des Ouvriers
de Apécialités en Bois de l'Itpipaanlte,
L'Epiphanie, Qui.

Monsieur Le secrétaire,

L'aonorable ministre du Travail ne prie d'accuser réceg»
tien de votre lettre di 15 décenbre dans laquelle wous vous
plaignes des ‘1-13 accordés par le Corseil vigloral à La Canada
Maoulacturing, ca l'Epipuanie, avant de disposer d'uie requête du
Syndicat en vue l'obteni cerl:inec amilforations de salaires.

de prie le Conseil régional d'accorder sen attention
immédiate À votre recufte et de mettre ua terme aux délais non
motivés.

Veuilles agréer, monsieur Le secrétaire, l'exprossien de
wos neilieurs sentiuents.

Le sous-ministre du Travail,

ze
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Québec, le 88 décembre 1945,

Monsieur H.0. Lebrun, aduinistrateur-délégué,
Conseil régional du Travail,
13, rue &'Alguillon,
québec.

Cher monsieur,

Je vous envoie, sous pli, une lettre de
Me Robert Lafleur.

| Nous avons déjà eu des protestations de
la part du Syndicat contre les délais demandés par la Canada
Manufacturing Conpany, de l'Épiphanis.

Je comprends que le mas sera soumis à la
réunion du Cœuweil régional le 3 janvier. Il sere nécessai-
re d'avisor le Syndicat per télégrenne , afin qu'ii soit au
courant des raisons du retard si un nouveau Gélai est emoore
accordé.

Bien à vous,

Is som-ministre du Trevail,

Gérard Tremblay
Ve
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LETTRE RECUE
DEC 7 1945

MINISTRE
CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE DUTRAVAIL

QUÉBEC, P.Q.,

Le 6 décenbre 1945,

Mensieur J. 0'Cennell Maher,
Seus-ministre adjoint du Travail,
Ministdre du Travail,
QUEBEC.

Cher mensieur,

J'accuse réception de vetre lettre du
3 décembre, incluant copie d’une cemmunication regue
de Monsieur Robert Lafleur, procureur de l'établisse-
ment "Canada “amufacturing Co” ainsi que copie de

_____Vetre réponse, et je prends bonne note de son contenu.

OURS €] Je veus prie d'agréer, cher monsieur,
5 l'expression de mes meilleurs sentiments.

l'assistant administrateur délégué,

 
    



Québec, lo 8 décembre 1048.

Monsieur Adrien Bélanger, asst.-administrateur délégué,
Conseil réyionns du Traveil en temps de guerre,
18, rue d'Alguilios,
Québes.

Cher nonsieur,

| Je vous fais tenir, sous pli, copie d'une cem~
munication resus de monsieur Rotert Lafieur, procureur de
l'Etablissement “Cansia Manufscturin; Co® ainsi que copie
de me réponses comss je vous i‘ai déclaré su cours de notre
conversation téléphonique de satædi dernier, il est à pro-
pos d'accorder :e délai collicité.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre adjoint du Travail,

J. 0'Connell-lnhier,
1



Québec, Le 8 décentre 1046.

Monsieur Robert Lafleur, C. R.,
Edifice Aldred,

$07, Place d'Aruss,

Montreal.

Cher nensieur,

J'ai tien reçu votre lettre du ler deceubre dans
laquelle vous devencez ur GLlei supplémertaire er. Vue de le
préperetion au rrmoir… conccitant L'hiebiicicuent "Cenada
Monufucturin, Co.”; ie v.uk aCcoTuUe, par Ja présente, ce delai
et j'en avise l'adæinistr: tcur-délégué du Conseil régional du
Travail.

sincèrement à Vous,

Le sous-ministre adjeint du Travail,

J. O'Connell-Baher’,
à
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Le \ D LETTRE REÇUE
KatortLafVourCHHG Dee 3 15

BURFAU
Arocat - Advocate SOUS-MnSTRE

DU TRAVAIL,
EcdéficeAltoodHading

Montreal ler dccembre, 1945.

Monsieur J. C'Connell Maher,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
JUEBLÏC.

Re: Canada L'anufacturing Co., l'Epiphanie
et requête des Ouvriers de Specialites
en Boils de 1'Epiphanie.

Cher monsieur -

Pour faire suite à notre derrière entrevue, je

suis prié,par mes clients,de vous aviser que les rapports

d'auditeurs nécessaires pour établir leur cause devant le

Conseil Regional du Travail en Temps de Guerre, ne seront pas

terminés avant le ou vers les 26 ou 27 de ce mois. Vous comprendrez

comme moi le travail considérable nue requidre cette préparation.

Dans l'instance, vous m'obligeriez grandement s'il

vous était possible d'étendre le delai déjà accordé, afin de

répondre à la demande des ouvriers de la Canada Lanufecturing

Company.



Comptant que vous voudrez accorder votre attention à

ma requête et m'aviser par ecrit de la décision de votre Conseil

Régional, je vous prie de me croire,

Votre bien devoué,

NSIT
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1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

y;4 COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

@ /bec, le 20 novembre 1945.

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Parlement, Nov 20 1"

Québec, BUREAU OÙ
BOUS-MINISTRE
DU FRAVAIL

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre du
17 courant accompagnée de troës copies d'une conven-
tion collective de travail intervenue entre le Syndi-

cat catholique et National des Ouvriers de spécialités
en Bois de l'Epiphanie et The Canada Manufacturing Co.
Ltd.

Je mets cette affaire a l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le
plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,
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URC, le 17 novembre 1945.

| + Monsieur J.~E. Simard, secrdt.ire-générel,
; Commission du Salaire minima,

286, rue Saint-Joseph,

. QUSEES»

+ ;
Monsieur,

Je vous transmots, sous pli, pour étude et
considération, t'iple copie d’une convention collac=
tive de travail intervenue en vertu de lu Loi des
Syndicats profeusuicinels entre le 3 ndiicat Catholique
et Nutional deus Cuvriers de spuciilitus eh Bois de
1'Bpiphenie at The Cunude Manufacturing Coe. Ltd.

Je vous uirul, pour votre in:ornution, que
ce conurat syndicul & sté dsporé À nos ercaives le
£23 octobre 194, sous le numéro 570.

—
Binoërement 4 vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérerd Tremblay,
Ir

VESERRES ; Ee ,



n-60
| | wy42008.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 246, RUE BST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

“USEC, lc O0 nov. “1ETTRE RECUE

à [ &

ninv 6 1 1945

“Monsieur Gérard Tremblay, URFAU DUSous-ministre du Trev il, SOUS-MINISTREHôtel du Gouvernement, DU TRAVAILQUEBEC,

PP.”

RE:-Synd, C: ti. Nat, des Cuvriers
Spécialités (n Bois de l'Fyishnnie.a

Monsieur le sou.-ministre,

J'necus réception de votre lettre
du 17 novembre 1945, accoupagnse d'une coule de convention
collective de trvail intervenue entre le Syndicat C tho?i-
que et Nution:! des Ouvriers ve vyécialitis en Bois de IMF
piphanie ‘ t The Csnadn Menuf:cturin, Co, Ttd., à port À vos
archives, sous le numéro 570 tL nos Faure ux, sons lc nn ”-

ro 436.

v . »

Voir tout -ievou>,

REtaee8ttm sta thy

BUREAU 1; 2OUS-MINISTRE Le secrêtuire-aujoint,

7 107
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QAR :C, 10 17 novembre 1943,

Monsieur P.-%., Bernier, secrétuire,
Commission de nelstions ouvrières,
236, rue Saint-Joseph,
JI iBiCe

Monsieur,

Ja vous transnets, sous oli, À titre de
rersai:;nsrmnt, coyie d’uno convontion co-loctive
de travs:il in.orvonue en vertu d° lu Loi des lyn
dicäte prufe: :* ninls entre ls Syndicut Catholique
et Netional is Luvriers de spsciulitus en Bois de

l'piniianie et Mo Conud& Manufi.cturibu Co. Ltd; ce
contret syucicul o Jt3 déposé à noc “archives le 23
octobre LV4£, sous le nwiiro 370.

Sine*re.nnt À vous,

Lo sous-z.inistre du Travuil,

Gérard Trembley,
17
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NOV 20) 1945

BURFAU np

SOUS-MRUSTRE
TRAVAIL

CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

L> 1% Norimhen 2 4!

Monsieur Térerd T'emlar,
Cous-ministre du Trrv-il,
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DER,
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QUTB:C, Le 17 noveubre 1945.

(7

Mons {sur fl Lebrun, administrateur délégué,
Conseil rdrional du Travail,
13, rue D'Afguillon,

U:BRICe

Monsieur,

Je vous transnots, sous pli, pour étude et
considération, copie d'une convention collective
de trav:il intervenue en vertu de la Loi des 3yndi-
cats profess!'ounels eztre le Syndieit Catholique -et
Netional «da cuvriars on spocinlitou en Dols de l'Epie
phenie et The Cëncda j'inufucturing Co. Ltd.

Jn vous Jirt:1, our votre in. oration, que
. , + ’ +

ce contrat «yndicrl a Jtd C.pogd & nos trchives le
23 octobre 1.045, sous le numéro 570.

Sincèrament à vous,

Le gous-miitetre du Travail,

Gérard Tremblay.
Ir



 
T-1012

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBZC, Le 17 novembre l34u.

Monsieur Robert Lafleur,
Edifice Aldred Building,
807, Palce d' Armes,

MONTREAL.

Monsieur,

: Nous vous incluons un certificat constatant le dépôt fait
à notre ministère le 23 octobre 1945 sous le numéro 370
d'une convention collective passée entre le Syndicat Catholique ot
National des Ouvriers de spécialités en bois de 1'Xpiphianie et The .
Canada Manufacturing Co. Ltd,

Mous vous rappelons qu’aux termes dos articles 18 et 19 de
la Loi de Relations ouvrières (S.P.Qe, 1941, ce 162-A), cetto conven-
tion pour obtenig effet, doit être déposée à la Commission de Rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 286, rue St=Joseph, Québeo,
et que de plus, si l'association ouvrière n'est pas déjà reconnua
par telle Commission, l'entente svnlicale sera considérée comme non
avenue même au cours de son existence si un autre groupoment d'employés
devient l'agence de négociation officioclle.

llous vous faisons remarquer qu'on vortu de l'arrété fédéral

CePe 9384, pour appliquer l'échelle do salairo que contient la convon-
tion déposde, il vous faudra, si ollo conporte une hausso de salaire,

obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en temps do guerre.

Nous soumettons cette convontion à la Commission du Salaire
minimum qui nous fora connaître si ello comporte dos conditions de tra-
vail moins avantageuses quo celles de ses ordonnances.

Croyez, chor monsiour, & l'expression de nos meillours senti-
ments,

Lo sous=ministre du Travail,

Gérard Tremblay, H=5



TA MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 370

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le Yinet-troisième

jour du mois de Octobre mil neuf cent quarante” CiRQ

le ministre du Travail a reçu de Monsiour Henri Savignac de

Joliette

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 370 savoir:

Une convention en date du 26 septembre 1345 passée entre

le Syndicat Catholique et Netional des Ouvriers de spécialité

en Bois de 1'Epiphenie et The Canada Manufacturing Company Ltd.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce Vingt-septième jour du mois de
octobre mil neuf cent quarante- ¢inqe.

(Sceau) Le sous-ministre, | =

1-894 H-1
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, le 27 octobre 1945,

Monsieur Henri Savignac, L \ O0
Secrétariat des Syndicats JA Cy
Oatholiques de Joliette, [WA
2 Place Bourget nord, (I 1. 7”

Joliette, PeQe çA7’
rd

Monsieur,

: Nous vous inoluons un certificat constatant le dépôt fait
à notre ministère le 23 octobre 1945 . , sous le numéro 370
d'une convention collective passée entre le Syndicat Catholique et

National des Ouvrier: de spécialités en Bois de L'Epirhanie et The
Canada lanufacturing Co, Ltd.

Nous vous rappelons qu’aux termes dos articles 18 et 19 de
la Loi de Relations ouvrières (S.R.Qe, 1941, ce 162-A), cetto conven-
tion pour obtenir effet, doit être déposée À la Commission de Rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 286, rue St=-Joseph, Québeo,
ot que de plus, si l'association ouvrière n'est pas déjà reoonnua
par telle Commission, l'entente syndicale sera considérée comme non
avenue même au cours de son existence si un autre groupement d'employés
devient l'agence de négociation officielle.

Mous vous faisons remarquer qu'on vortu de l'arrêté fédéral
CeP… 9384, pour appliquer l'échelle de salairo que contient la convon-
tion déposée, il vous faudra, si olle comporte une hausse de salaire,
obtenir l'approbation du Consoil régional du travail on temps do guerre,

Nous soumettons cette convontion à la Commission du Salaire
minimum qui nous fora connaître si ello comporte des conditions de tra-
vail moins avantageuses que colles de ses ordonnances.

Croyesz, chor monsiour, & l'expression de nos meilleurs senti-
ments,

- Lo' sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblays H=56



 
T-1012

|
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, le 27 oetobre 1945,

Monsieur J.Bissonnette, président,
CANADA MANUFACTURING COMPANY LIMITED,

Joliette, P.Qe

Monsieur,

: Nous wous inoluons un certificat constatant le dépôt répit
à notre ministère le 23 octobre 1945 ; Sous le numéro 370 ,
d'une convention collective passée entre le Syndicat Catholique et
National des Ouvriers de opécialités en Bois de 1l'ipiphanie et The
Canada Manufcturing Co,, Limited, :

Nous vous rappelons qu’aux termes des articles 18 et 19 de
la Loi'de Relations ouvrières (S.P.Qe, 1941, ce 162-A), cetto conven-
tion pour obtenir effet, doit être déposée À la Commission de Rola-
tions ouvrières de la province de Québec, 286, rue St-Joseph, Québeo,
et que de plus, si l'association ouvrière n'est pas déjà reconnuo
per telle Commission, l'entente syndicale sera considérée comme non
avenue même au cours de son existence si un autre groupoment d'employés
devient l'agence de négociation officiolle.

Hous vous faisons remarquer qu'on vortu de l'arrêté fédéral
CePs 9384, pour appliquer l'échelle de salairo que contient la convon-
tion déposéo, il vous faudra, si olla cornporte une hausso de salaire,

obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en temps do guerre,

Nous soumettons cotte convention à la Commission du Salairo
minimum qui nous fora connaître si ello comporto dos conditions de tra-
vail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

lroyez, cher monsiour, & l'expression de nos meilleurs sentis
ments.

Le’ sous-ministre du Travatl,

Gérard Tremblay, H=5



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 370

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que levingtetroiziime

jour du mois de ectotre mil neuf cent quaranteeeing

le ministre du Travail a reçu de lionsteur Henri Savignac

de Joliette

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 370 savoir:

Une convention en date du 26 geptenbre 1945 passée entre

le Syndigot Catholique et National dec Ouvriers de spécialités

en Bois de 1'_piphanie et The Canada l\ianufacturing Company ltd,

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la oité de
Québec, ce Vingies jour du mois de

mil neuf cent quarante- ©£Rde

Le sous-ministre,
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} ¥= SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES DE JOLIETTE

TELEPHONE: 19 iE 2, PLACE BOURGET NORD

/

UC
; ’ Joliette, Qué.,le 20 septembre 1945

uo
WoA LETTRE RECUE

. rd
‘ Ministère du Travail, NS C . 23 1945

(]
Hôtel du Gouvernement 7" URT/-AU DU

1 ’ sous-M INISTRE

Québec. DU TRAVAIL

Mons ieur,

Vous trouverez ct-inclus l'originalÿ de la Con-

vention de Travail intervenue entre le Syndicat Catholi-

que et National des Ouvriers de spécialités en Bois de

L'Epiphanie et The Canada Manufacturing Co. Ltd,le 26 sep-

tembre,

Nous vous faisons parvenir cette copte pour nous

conformer 4 l'article 23 de la Loi des Syndicats Profes-

sionnels (S.R.Q., 1941 ch. 162)

Bien à vous,
4

J / |
/ er ) « Prd te

As es VEER-

Henri Savignac,

Chef-ad joint du Secrétariate

—_ a- ——- -— Pe i a |
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Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement, Sy REC 0.MANDEE
QUEBEC, J\

d Att. M.J.0.Maher

Re: CANADA MANUFACTURING CO LTD vs
LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL
DES OUVRIERS DE SPECIALITES EN BOIS
DE L'EPIPHANIE

Messieurs -

Veuillez trouver sous pli un original signé

d'une convention collective de travail intervenue entre les

parties plus hau$ mentionnées, le 25ème jour de septembre

1945.

Cette convention vous est mallée pour dépôt

au Ministère du Travail, conformément à la Loi des Syndicats

Professionnels de Québec.

Espérant que vous trouverez le tout conforme,

veuillez me croire,

Votre dévoué,

ig D\093) al  
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| QONVNTION COLLDOTIV: DE TRAVAIL INTCRY NUE |

es vinct-sixiène jour de Septenbre 1846. | A
1
/i

i
, 4
F

CANADA JANUPACTUING COMPAY Linited,

ayant son bureau prinoipel à L'Ipiphanie,
dans la Provinos de Quéêbee eo

; ci-après ap,olée l°°' LUYZUR contractant
; tant pour lui<mêne qu’en vertu deo sa

corporation ou raison sooinles

PARTIE de PRMIERS ART.

i

' ots !

LS SYNDICATCATHOLIQUE ET HATIONAL DES
=.

CUVRIENRS Di: 3THCIALITES LN DOI3 DE L'EPIMMARIE,

ci-aprèsSppeld LE TYNDICAT stipulant tant
peur lui que pour les salariés À l'emploi
de la partie de prwmidre part, et pour la :
durée du présent contrat |

PARTIE de SECONDE PART.

 

Les parties & la présente convention, conscientes ds leurs

ebligations metuelles et désireuses de promouvoir & la fois le

progées à l'inftustrie et le bien-être social de l'enplayé, out

ceuvonu ot s'engagent mutuellement & rendre obligatoires et a |

respecter les eonditions de travail ei-aprls:

| AGENCE DB |
: L'USION Le L'FIPLOYSUR reconnait le Syndieat Catholique et National des |
7 =——————

|

: Ouvriers de Spécialités en Bols de L'Epipianie, coum:e le seul |

représentant collectif des salariés À son em;loi, des membres |

| astuels du Dymdieat, ainsi que de esux qui pourront le devenire

CONTRAT [ Be LE {YRIICAT et l'ZUPLOYEUR conviennent mutuellewent de 69

| | conformer em tous points aux tousse, clauses et conditions én

présent contrat, et d’user de leur autorité respoetive afin : 44

| d'en assurer le cmintion et le bon fonetionreuente 4

|
|  
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DEVOIR DB |
L' RIPLOYZUR Bo L'EMIPLOYIUN s'ençaçe À traiter ses employés d'une Caçen Juste |

et équitable, & ocollaborer au pregrds et au mintion Qu

Byndient, À mettre en force tous preebibe, méthodes ou mcyems |

dont 1'appileation pourrait oanduire & l’augnentation de la |

produetion, au progrès de l'industrie et au bien-être social

des parties aux présentes 6% finalement, & respester les |

activités eyndionles de sos employés, pourvu que ces ctivités

no s'exereent qu'en dehors des heures de travaile |

* DEVOIR DU
; SYNDICAT : Ke LE 3YKIICAT s'engage À ce que ses membres se conduisent d'une

façon équitable et Jucte & l'égard de l'EIPLOYEUR, & aider

& l'obsoervance des rôçleents établis par l'empleysur, & la |

nise en force de toutes procédures, méthodes ou noyems dont

l'application jugée utile par l'Auployeur pourait conduire

À l'augnentution de la production, su progrde de la compagnie

ot eu bien être social des parties aux présentese

| JURIDICTION |
ÿ INDUSTRIELLE Be La Juridiotion industrielle de la présente convention eemprend

la fabrication des boites de boiss des boites fabriquées em

partie de bois et en partie de carten, ainsi que la fabrica-

tion de tous autres oùjets fabriqués de boise |

La juridietion industrielle ocomprend de plus la fabrieatien “

eontenants faits de carten, mais devant servir exclusivement |

& l'empaquetage et ou & l'enballage des boites faites de bois |

par le seule CAN'DA HANUPACTURING CO. Limited, =

; JURIDICTION | |
; PROPESSIONNKLLE Ge Tous les salariés travaillant pour la Partie de Première Part,

serent assujettis À la présente oomventions

Ne sarent pas assujettiis espendant:

a) Les membres du Conseil d'Aduinistration de la eompacniez

db) Les prépesés aux ventes;

[ ©) Le gérant, le surintendant et les eon re-maitress

|ÿ 4) Le persennel du bureaue

e) Les employés À temps partiels

!
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: SYTHDICALE

VISITES À
* L'ATELIER

ACTIVITS
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a) LYGIPLOTEUR rescansit pleimement le droit qu'ont les |
travailleurs de devenir manbres du Eyndiont où {1 ne cherehars |

en rien À intervenir, ni & discréditer cos derniers. |

b) L'Enpleyé sera libre où de joindre lo SYNDICAT eu de me

pas en faire parties ‘

e) LIMPLOYEUR s’ençoge À s'adresser au Synileat peur

l’enbauchaçe des exployée donut 11 pourra aveir besoins |

4) LE SYHDICAT de son coté s'engage À satisfaire l°EUPLOYEUR

et À lui proeurer les ouvriers requis qui semblent qualifiés,

dans un délai de 45 hourese

e) 81 le 3YNDICAT se trouve dans l’inpossibilité de fournir

les ouvriers demandés ou des enplayés possédant les qualifie _

entions requises, dans le délai déja mentionné au paragreghe |

précédent, l'EULOYZUR pourra alors, par les moyens À on

dioposition, embaucher les eupleyés dent 11 à bescine

f) Les employés ainsi enbauchés 6 eront mis & l'essai pentant

une période de 90 joure, {ls seront pendant eette périete

considérés come des employés provisoires, Si, après l’eaple

ration de estte période d'essai, ess emplayés sent maintesus

éans leur fonetion, leur droit d'ancienneté devra dater du jour

de leur asbaushages
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LE SYNDICAT aura le dreit, sn aucun temps, au cours des

Journées répalières de travail, de déléguer un représentant

éégment autorisé = et dont le vmination sera acceptée per

1'Bploysur — afin de visiter l'atelier, d'y faire toutes les

enquêtes requises ot de coopérer avec l'KXTPLOYEUR dans le but

de rigler toute natiêre se rapportant au maintien et d

l’appliention de cette convention de travail.

I1 eut entontu qu’auocume aotivité Syndionle n’aure lieu pene

dant les heures de travail, À moine que la Compagnie no l'eutge

rise. Bujet À l'approbation éu Président de la Oempagnie ow

de son remplaçant, la Compagnie consent À afficher les avis du  
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avis soient limitée À ce qui suis:

(a) Avis d’erdre récréatif et social

(b) Elections du Syn:ient, nominations et résultats
des éleutionse

(e) Convocation aux acombléos du Byntiont.

Les avis seront affichés par 1l'Administration, seulement,

10. Dôe que eotte convention de travail aura ét6 définitivenent

sanstionnée où siçuée, les parties À la convention esllewtive |

rendue cbligatoire s'engagent À former un COUITE CONJOINT

chargé de surveiller et d'assurer l'ebservance de la serres

@ von modifications et de ses renouvellenentss

Le Comité CONJOINT sera composé de 3 moudères neumés par la

Partie de Frontière Part ot de 8 moubres nausées par la Partie

de Seounde Part. La Partie de Seconde Part ne pourra déléguer

our lo CenitéOsnjeint, qus osux de ses meubres qui surest

Géré À l'emploi de l'IMPLOYEUR pendant vo périede d'en noins
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deux années précédant la signature de la présente convention

de travaile

Lorsque lis anseublées éu Comité Comjeint serent tenues eu

cours des heures réçuliêres detraull, les membres du ouséit

|
|

 
 

{

omité recevront leur salaire régulier tout emmes s'ils étaieah

& leur travail coutunters

DUREE DU !

TRAVAIL , lle LA DURES IISDOMADAIR: DU 224TRAVAIL sera de 55 heures jar semaine,

distribuées de la façen œuivantes 10 heures PAR JOUR les |

lundi, mardi, meroredt, jeudi et vendredi de chaque semine, |

et 5 heures le sanedi & chaque semaine, {

Tout ouvrage exéouté en surplus des heures régulières de |

travail, mentionnées au paragraphe précédent, s0:a considéré |

omme travail supplésentaire ot résaméré À reison de salaire

ot deni,

LA COMPAGNIE aura éopeudant le droit de perter des plaintes au
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Omnitd dos Griefs contre tout malarié qui dhuserait d'une façon

“ délinérée et répétée du privilège éu travail supplémentaires

| Ces ons d'ates pourrent justifier le congédienent de tout empleyé

dans de tolles instances, et la décisien de 1'em;loyeur sere

 tlmle.

ad

 Tout suvrage exécuté les dinanches ot les jeurs de fêtes

Roligieuses où civiles, mentionnées au paragraphe 12 de 6

veutrat, sera égulement considéré ecume travail supplénen

taire ot résuméré au taux de salaire ot denis

| Me À usine Gé raison majeure où peur réparations urgeutes, sues

!
travail ne sera pornis lee jeurs de fetes suivantes:

Le Jour de l'An, le Jeux de Noel, L'Epiphanie, l'Assensien,

la Saint Jean-Baptiste, la Toussaint, 1'Tmaculde Conseption,

le Vendredi-Saintia Fête du Travail, ainei que tous Les dimame

ches de l'année.

Si la fête de Noel et selle du jour de l'An tenbent un dima

che, lo lund! œuivant chacune de oec (êtes sera châné.

| 13, Len snlaires actuellement en Vigueurserent maintenus jusqu'l

y
AL

 

ee qu'il em soit décidé autrement par le Conseil Régional én

Travail en Teups de Guerres

Le Syndiont sera libre, dês la sanetion de la présente Conveus

tien Collective, dt soumettre au Conseil Régional du travail

on Taps de Querre, toutes revendications qu’il moira Jjustte

fiables pour obtenir que les salaires soient auçmontése

L’Eupleyeur, cependant, se réserve le droit de contester les

reventiontions qui pourrent Stre soumises par le Bymdieat,

Tous les salaires seront payés em esploss et chaque quinsainse

ba TY) HEURE nous TMPL (IR SANS RIDPORIVENE (détratants)pe

1 HASCULINBeeesse

 

 
16 et 17 ans, mais n'ayant pas 18 ans révolus.. 26 ets de l
18, 19 et 20 ans, mais n'ayant pas

Z1 ans révolus. 29 ete de l'hpu:
Bi ans ot pluscsc.coscococonsenconenconccncocce 35a do 1?
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Inpleyés FRININGeeone

A l'entrée 20 cents de l'heure
Aprds six mois 33 osuts de l'hewe
Après un an 25 cents de l'heure

Liste d'opérations etdes TAUX À l'heure
- présentoment en vigueur - pour

EMPLOYES EXPS(IITNIESE —

82 cents de l'heure
2ième Canionneur “a "© ue

Tine-Xeeper (masculin) 0 " ue

Seieur sur bSand-sew «ww * we
. aides 8» " v

Looker double a °° ue
Locher régulier mmel « " ve

Pabrientien de ealsses en bein a ° ne
| » ue ® - aide so ® ae

| autour dé bouilloires avec

'Possur de pentures à la machine

cortifient de COUPSTENCE ;
du Ministôre du Travaily ler chauffeur &4 ets. de l

2iène "" 42 cts. de l'heure
Hie "" 40 ets. de l'heure

43 conte de l'heure

‘Gardien de Mit © ° we

Balayeur de mit or mois) 8 * ve
| V@ceoc0000. 4o  " ue

Opleatouwr sur Machine Nead Kraft 42

Opérateur eur Mnekine & Teinture a " ne

38

38

“Opérateur eur Slicer " on

Opérateur sur Slitter . “=

Cours ot aides elevews Mh. °
‘Seleurs sur bois en ninse 29 deo 46 * oe.
; we ne - alées 288%,, 38 * an

rtmeurs eur seies 26 conte "°

Peintre 0 =
Assistant = Peintre ss ° ne

Inspesteur-eu-eher de Marchandise finie «© ° ne

Opérateurs eur couteaux À papier «8 à. 60 " we

où entrotion so ” we
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Opérateurs “aves expérience éans le
ée SPSCIALITES + ASSISDLAIE”

  
Les trois prantors herec0.00000c0000  ÀÛ â oe 80 ete de l°

 Dngrimeur our veneers, ayant[oupdtence re-uise

 

pour controler stock de labe

Diane ow dois = Boite§sige mine =

| Opérateur sur Sableuse Waite ot entretion Oe

| Sablours eur roulettes Ok ob30 °°

| mableure eur courroies Beedle "*

Serre autamtique ets **

| Trieurs 4 ots
1" 0460 224.100 :

| Opérateurs sur seiek-rofentre les coffrets Oot |"

Groover Ses ""

Machinists 78 ob "eo
Alde~ machinists 45 ete ve

| Unow 78 ots a

Fryviriouiigly feyLAR an =
Assistants-Ceutremitrss = masoulins 438 .0 Coots
| » féminine Bets °°

 

| Tout employé ayant été attitré par le Surimtendant, come

remplaçant le chef d'un des départements ci-dessous mentionnés,

| et eo, pour une période de pas moins de trois jours conséentifs,

rotors un mupiénent de salaire de 00.08 de l'heure = pour

toute la durée qu’il remplacera ce coutrennitre(+

les départements Spécialités PINISSION
ASS-UBLAGS

de le PREPARATION.

Boites À Cigare en<bes
; Boites À Cigare en-haut

Boites à Cartons

82 ete de 1h
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DES SALAIRES

TAUX À LA

 

 
wlio

Mo Tout nouvel enplayé enbeuché peur l'exéoution d'une opération

ée travail mentionnée & la liste

|see É'OPRRATION et DES TAUX + présentement en viguewr,
pour FUPLOYES EXPHRIMENTES oo. (clause 18)

devra faire me période d'apprentissage de deux annéesse

a) au cours de le prenière année d'apprentissage

l’enpleyé recevra 70K du mnlaire heraire prévu pour

sa classifigation o.. (notre liste t salaires
pour périodes d'apprentiseage |

b) au cours de la douxiâme année d'apprentissage |

l'employé roougra 80X du salaire horaire prévu pour ;

en classification ose (Notre liste cemportant salaires
po r périodes d'apprenticsnge |
torninéess ;

15s Tous Les salnires horaires payés aux divers enpleyée À M

éate de la ciguture de eotte convention ne peurrent Être

réduits sans consultation préalable avec le Comité Conjeinte

 
Me Tous les salaires actuellement em vigueur peur les ouvrages

À la pibee, ne seront modifiés qu'après consultation aves

le Ceuité Senjoiurte ;
les salaires 2 la piles me dovrent pas Être inférieure aux

slaires horaires prévue pour un mêne enplayé eu pour une

whe opérations ;

Aaoune disposition de la présente Osmvention, ne devrs Ore

considérée comme enlevant À la Canpagnie son druit légal

d'ajuster lé taux des gages, d'un ou dos engoyés dans les

liattos de l'échelle de base du taux des pages en vigueur

de tenpe À autre. |

 

Ameune disposition de la présente Convention ne devra Être |

interprêtée come enlevant & la Compagnie le droit de payer,

À un eu dos enployée un taux plus élevé que le taux déterniné,

de tenps À autre, pour esrtaine classification de tçavail, |

dtaprds les termes do eette Osuvenmtions |
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Os Conseil sera eamposéd de & meubres, dont 2 seront chelsis

par 1a Partie de Prentère Part et 8 seront choisie par Ja

Partie de Socende Perte

Tous lou différends qui pourrent survealr pendant

1a durée de ootte convention devront être soumis =

pour étude et rôçlement - À eo dit Canitée

 
Dans le ens su 0e CŒUTÉ ne pourrait s'entendre po r le

rôglement de l'une ou l'autre des questions soumises, un

cinquièue meubro 00:a alors appointé par les quatre nenhyres

déju choîsis. 81 les mesipres dba choisis ne s'entendent |

pos pour la nemimation du cinquiâme membre, dans wa délai ée

dix jours, le Xinistêre du Travail de la lFrevinse de Québes,

sera alers requis de nommer wae cfnquièse persome qui agire

d'effies case Président, |

Le Président ainsi nesmé aura le droit de voter sux assemblies

du Conseil de Ceneillation et la décision du Conseil ainsi

Constitué sera finale et liera les partiess  
Le Conseil 6e Cemeillation ot d'Arbitrage n'aura pas le dreit |

de modifier ou de chançer entte Convention, ou de premire wee {

dbeision qui ne soit pas conforme aux termes of ax disposi

tiens d'icelles

Tout prier Gécoulant des relations entre la Cempaçnie

et les Ampleyde sera riglé de la manière suivantes

(1) L'Esployé aves le contre-aitre ;
(11) L'Itplayé aves le contremmitre eu avec le Surintendant

(111) L'Mmplayé aveo le coutremaitre, le suriztendant ou
le Président de ls Compagnie ou son représentante

8°11 le déaire l'emplayé peut être accoupané du représentant

de sen département.

Cependant, emoun représentant ne pourra quitter son travail

pour enquêter sur um grief oo. sans le permissien de een |

sentramitre, où en son absense de la manufacture, de colle &n

Surintendant,

 
   



 

  
 

 
  

 
 

 
 

| TT [ |

| Une liste de cos représentants - dent un par département = |

{ sera fournie par le Bymilent eee 0% aévemnt le ons de |

| changments qui pourreient survenir par suite d'élections {
!

i © subsbquentes, pendant la durée de estte Convention, éevre

| être soumise à Ia Compaunie, avant que ces représentants

entrent en fonetions

DURCE DE LA |
CONVENTICH | Me La présente co:vention de travail entrera en vigæeur À

eurpter de la date do on signature ot demeurera en vigueur

| pour ume période de douse mois À compter de cette dates |

;

RENOUVEZLLCWENT | 224 Le prévente convention de travail se remouvellera autemti- |
|

| quenent pour une piricde de douse mois, & woims que l'une

des parties ns donne au préalable À l'autre partie, dans wn |

i délai de soimante jours, un avis éerit de modifiontion eue |
[ |

portant de plus, la date d'ouverture des nourelles néçotia= |

tiens pour la rééaction des modifications ou d'un nouveau |
I

"contrat do wrawail, = |

| Bt leu PARTTES ONTSIGNE À L'Epiphanie |

| es vingt sixième jéur de Soptenbre 1945. |
i ‘

' Parti

| | Le EYMDIOAT CATHOLIQUE @% MATIONAL DES CU/RIERS
Deme"7 DE L°EPIPHANI€ |

| diras

‘ +4 | fod ae
| Partie de Parte

|

Sf |
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SEx COLLECTIVE DE TRAVAIL

Ï
i

entre

The CANADA MANUFACTURING CO. LTD.

PARTIE DE PREMIERE PART

&
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LE SYNDICAT CATHOLIQUE LT NATIONAL DES

OUVRIERS DE SPECIALITES EN BCIS DE

L'EPIPHANIE

PARTIE Dik SECONDE PART

pe
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L'Epinhanie, le 20 mars, 1946.

Ministôre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUERIC.

Re: Convention collective de Travail
intervenue le 24 sentambr=- 1945 entre
CalNADA MANUFACTURING SUMPANY 11°"TTID

et
LE S“YNPTC .T CuTil. LI WUE ET LATTONIL DES
QU/VRIARS Ds PrCTALITUS EM BOIS

Du 1° RPIPIUANTE.,

Messieurs -

ATTENDU nue la Coriession du Salaîre

Minimum # treuve gue la clase origirsle noid de lu

convention collective vlus haut rentionnée n'etait vas

conforr.s À l'esprit d6 la Loi den Relations Cuvridres.

AUSSKNDU un Les parti os, pour «: conformer

à l'esprit de La Loÿ des Relati. na Luvridres, doelirent

substituer Ja nonvelle elaurS n5.72 e1i-anrks amendie.

CU'IL LAISXE À votre Minietère :ubutituer

en

À la clause no.2& contonue den: le contrat criçinal du

28 sentonbre 1945, la nouvella claure no. ve c{-après:

CLAUSE No. of arienJce

" La vrésente convention de travcil se
" renouvellera automatiquement peur une
" péricde ac dcuze mcis A ¢.fuut d'une
"” des parties ce donner un avis cerit à
* j'autre partie dare un déleil ui ne
" doit pas etre de plus de soixante ni de
* moîns de trente jonre avant l'expiration
" êe chasue période.”
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qeET Làah4 l'ARTIXS CNT CIGNE A 1'Fpiphanie, ce

vingtieme jour de mors 1946,

meri

rc AN ANUPACTLRING Ce LIVID /
f

000.000 00000. 060060060000 00660
>pur

President

Ch. Yeoma

LE JSYULICAT CATHOLY UE ET xATIONAL
ft DES OUVRIEn3 DE SPICIALITES EN BOIS

DK L'EPIPHANIE
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